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Rapport d’évaluation pour une demande de catégorie B, sous-catégories 2.1, 
2.3, 2.4, 3.1 et 3.10 

 
Numéro de la demande : 2022-4794 
Demande :   Nouvelle préparation commerciale (propriétés chimiques du 

produit) – Garantie, identité des produits de formulation et 
proportion des produits de formulation, et nouvelle étiquette d’un 
produit – augmentation ou réduction du taux d’application, 
mélanges en cuve 

Produit :   Insecticide Shenzi 400 SC 
Numéro d’homologation : 34974 
Principe actif (p.a.) : Chlorantraniliprole 
Numéro de document de l’ARLA : 3510573 
 
But de la demande 
 
L’objectif de cette demande est d’homologuer la préparation commerciale, l’insecticide Shenzi 
400 SC, pour une utilisation sur une variété de cultures de plein champ et sous serre, afin de 
lutter contre divers insectes. 
 
Évaluation des caractéristiques chimiques 
 
L’insecticide Shenzi 400 SC se présente sous la forme d’une suspension contenant du 
chlorantraniliprole à une concentration de 400 g/L. Cette préparation commerciale a une densité 
de 1,1608 à 1,1771 g/ml et un pH de 6,4. Les données requises sur les caractéristiques chimiques 
de l’insecticide Shenzi 400 SC ont été fournies, examinées et jugées acceptables. 
 
Évaluation sanitaire 
 
L’insecticide Shenzi 400 SC présente une faible toxicité aiguë par voies orale, cutanée et par 
inhalation. Il est non irritant pour les yeux et la peau et n’est pas un sensibilisant cutané. 
 
L’utilisation de l’insecticide Shenzi 400 SC sur les pommes de terre, le groupe des légumes-
racines et tubercules, le groupe des légumes-fruits, le groupe des crucifères, le groupe des 
légumes-feuilles, le groupe des légumes-légumineuses, le groupe des cucurbitacées, le maïs (de 
grande culture, à éclater, doux et de semence), le groupe des graminées fourragères, le groupe 
des fourrages, paille et foin de plantes autres que les graminées, la menthe, le gombo, les 
arachides, le sous-groupe des oignons verts, les artichauts, le houblon, les concombres sous 
serre, les tomates sous serre, les aubergines sous serre, les poivrons sous serre, les graines 
oléagineuses et céréales, les fruits à pépins, les fruits à noyau, les canneberges, les mûres, les 
raisins, les fruits à coque et les baies à croissance basse ne devrait pas entraîner d’exposition 
professionnelle ou occasionnelle supérieure à celle liée à l’utilisation homologuée du 
chlorantraniliprole. L’utilisation du nouveau produit ne devrait pas entraîner de risques 
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préoccupants si les travailleurs suivent le mode d’emploi et portent l’équipement de protection 
individuelle indiqué sur l’étiquette. 
 
Aucune nouvelle donnée sur les résidus de chlorantraniliprole n'a été soumise ou requise à 
l’appui de l’homologation de l’insecticide Shenzi 400 SC pour les cultures suivantes : légumes-
racines et légumes-tubercules; légumes-feuilles; crucifères; légumes-légumineuses; légumes-
fruits; légumes-cucurbitacées; fruits à pépins; fruits à noyau; fruits à coque; céréales; graines 
oléagineuses; oignons verts, fruits de ronces, mûres, baies à croissance basse, maïs (de grande 
culture, à éclater, doux), menthe, gombo, arachides, artichauts, houblon, canneberges ou des 
raisins. Aucune nouvelle donnée sur les résidus de trifloxystrobine dans diverses cultures n'a été 
soumise ou n'était nécessaire pour appuyer cette homologation. De plus, des études sur le 
processus de transformation des pommes, de la menthe, des raisins, des tomates, des prunes, des 
huiles de graines de coton (canola), des arachides et du blé ont également été évaluées pour 
déterminer le potentiel de concentration des résidus de chlorantraniliprole dans les produits 
transformés. 
 
En outre, les résidus anticipés de chlorantraniliprole dans les matrices animales devraient être 
couverts par les limites maximales de résidus (LMR) actuellement établies, lorsque les aliments 
pour animaux dérivés des produits agricoles bruts (PAB) sont traités avec l’insecticide Shenzi 
400 SC et donnés au bétail.  
 
L’exposition aux résidus de chlorantraniliprole résultant de l’homologation de l’insecticide 
Shenzi 400 SC pour différentes cultures de champ et en serre n’est pas susceptible d’entraîner 
des risques alimentaires pour la population générale et toutes les sous-populations, notamment 
les nourrissons, les enfants, les adultes et les personnes âgées. 
 
Évaluation environnementale 
 
Les utilisations figurant sur l’étiquette de l’insecticide Shenzi 400 SC correspondent au profil 
d’emploi actuellement homologué du chlorantraniliprole. Par conséquent, l’utilisation de 
l’insecticide Shenzi 400 SC ne devrait pas entraîner de risque supplémentaire s’il est utilisé 
conformément au mode d’emploi sur l’étiquette, qui comprend des avertissements visant à 
atténuer les risques pour l’environnement. 
 
Évaluation de la valeur 
 
Les informations de valeur soumises (neuf essais d’efficacité sur le terrain et une justification 
scientifique de l’extrapolation à partir de deux produits précédents cités) ont démontré 
l’équivalence biologique de l’insecticide Shenzi 400 SC par rapport à deux produits précédents. 
Les essais soumis ont démontré que l’insecticide Shenzi 400 SC permettait de lutter contre les 
insectes nuisibles testés de la même manière que les produits précédents. Les informations 
soumises sur la valeur étaient suffisantes pour étayer l’extrapolation de toutes les allégations 
d’utilisation des étiquettes des produits précédents à l’étiquette de l’insecticide Shenzi 400 SC.  
 
Conclusion 
 
L’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire a terminé l’évaluation des renseignements 
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fournis et les a jugés acceptables pour appuyer l’homologation de l’insecticide Shenzi 400 SC. 
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